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trois conseils genera.ox du genie rural, des eaux et des forets, 
des mines ou des ponts et chaussees ayant atteint dans leur 
corps l'echelon correspondant a la hors-&:helle B, soit panni les 
fonctionnaires ayant occupe l'emploi de directeur d'administra­
tion centrale du minist~re de l'environnement. II est place en 
position de detachement. 

Art. 4. - L'emp]oi de chef du service de }'inspection gene­
rale de l'environnement comporte un echelon unique. 

Art. 5. - La nomination a l'emploi de chef du service de 
!'inspection genera.le de l'environnement est prononcee pour une 
duree maximale de trois ans. Elle peut etre renouvelee, sans que 
la duree totale d 'exercice de cette fonction puisse ex ceder une 
periode de six ans. 

Art. 6. - L' emploi de chef du service de l' inspection gene­
rale de 1 'environnement peut etre retire dans 1' interet du service. 

Art. 7. - Le ministre de 1' economie, des finances et de l'in­
dustrie, la ministre de l'amenagement du territoire et de l'envi­
ronnement, le ministre de la fonction publique et de la Teforme 
de l'Etat et la secfetaire d'Etat au budget sont charges, chacun 
en ce qui le concerne, de !'execution du present decret, qui sera 
publie au Journal officiel de la Republique fran~aise. 

Fait a Paris, le 19 mai 2000. 

LIONEL JOSPIN 
Par le Premier ministre : 

La ministre de l'aminagement du territoire 
et de l'environnement, 
Do MINI QUE V OYNET 

Le ministre de I' iconomie, 
des finances et de l'industrie, 

LAURENT FABIUS 

Le ministre de la fonction publique 
et de la riforme de l'Etat, 

MICHEL SAPIN 

La secritaire d'Etat au budget, 
FLORENCE PARLY 

Arrete du 19 mai 2000 portant organisation de directions 
de !'administration centrale du minist8re charge de 
I' environnement 

NOR: ATEG0090144A 

Le Premier ministre, la ministre de l'amenagement du territoire et 
de 1' environnement et le ministre de la fonction publique et de la 
reforme de l'Etat, 

Vu le dcCret n° 87-389 du 15 juin 1987 relatif a l'organisal..ion des 
services d'administration centrale; 

Vu le decret n° 92-604 du 1 er juillet 1992 modifie portant charte 
de la dcConcentration ; 

Vu le dcCret n° 2000-426 du 19 mai 2000 portant organisation de 
I' administration centrale du ministere charge de I' environnement ; 

Vu l'avis du com.ire technique paritaire central en date du 18 jan• 
vier 2000, 

Arretent: 

Art. 1•. - La direction genefale de l'administration. des finances 
et des affaires internationales, outre le secretariat general, 
comprend: 

A. - Le service des affaires intemationales ; 
8. - La sous-direction de la qualite de la vie et de l'infonnation; 
C. - La sous-direction des ressources humaines ; 
D. - La sous-direction des affaires financieres et de la logis­

tique ; 
E. - La sous-direction des affaires juridiques ; 
F. - Le dtpartement de la modernisation et de !'animation des 

services deconcentres. 

Art. 2. - A. - Le service des affaires intemationales est charge 
de coordonner les activites internationales et communautaires du 
ministere et de contribuer a leur mise en reuvre. A ce titre : 

- ii participe a la definition, anime et coordonne les diffefentes 
actions internationales du ministere et de ses Ctablissements 
publics; 

- ii parl..icipe a l'elaboration, organise et veille a la mise en 
ceuvre des engagements internationaux de la France ; 

- ii assure la coordination des relations avec les ministeres 
charges des affaires CtrangeI'es, des affaires europeennes, de la 
cooperation, ainsi qu' avec les autres ministeTes competents et 
assure la coordination inteme au ministCre des relations avec 
les institutions europeennes et avec la representation per• 
maneme de la France aupres de l'Union europeenne ; 

- ii promeut les positions de la France au sein des organisations 
intemationales, organise la participation du ministere de l'envi­
ronnement aux activites internationales et europeennes, en par­
ticulier dans le cadre des organisations intemationales, encou­
rage et valorise la participation des experts et des agents 
economiques competents dans le domaine de l'environnement; 

- Ii promeut et contribue a la mise en reuvre des actions de coo­
peration Iegionale et bilaterale, anime le reseau des partenaires 
de cette cooperation, qu'il s'agisse des etablissements publics 
sous tutelle ou de la cooperation non gouvernementale et 
d&:entrali5ee ; 

- ii contribue au renforcement de la prise en compte de l'envi­
ronnement et du developpement durable dans les activites inter­
nationales et europeennes, a !'elaboration d'une politique euro• 
peenne arnbitieuse et assure sa promotion en France. 

B. - La sous-direction de la qualite de la vie et de l'information 
favorise le developpement de la vie associative, de l'Cducation et de 
la formation dans tous Jes domaines de I' environnement, de la vie 
sociale et de la qualite de la vie. Elle prepare et coordonne la poli­
tique d'information, de communication exteme et de documentation. 
A ces titres : 

- elle definit et coordonne les relations avec le secteur associallf 
dans un cadre de partenariat ainsi que les actions visant ~ deve­
lopper I' education ~ I' environnement et a promouvoir, dans Ie 
cadre de l'evolution des professions et de l'emploi dans ce sec­
teur, les mCtiers de l'environnement et les formations qui y 
conduisent ; 

- elle organise le reperage, le soutien, l'ex¢rimentation et la dif. 
fusion de nouvelles pratiques socia1es clans le domaine de 
I' environnement ou de I' economie sociale dans ce secteur ; 

- elle 6labore, coordonne et met en reuvre la politique de 
communication exteme, d'infonnation et d'accueil du minis­
tere ; elle a en charge la coordmation de la politique multi­
media d'Cdition et de diffusion ainsi que !'animation de la poli­
tique de communication des services d&:oncentres et celle des 
etablissements publics ; 

- elle Clabore et coordonne la politique documentaire du minis­
tere ainsi que la gestion de la documentation gfnel"ale de 
!'administration centrale; 

- elle assure I' organisation de manifestations et la participation 
du ministere aux salons et aux expositions ; 

- elle assure le secretariat du comite intenninisteriel pour 1'env1-
ronnement, la preparation de ses docisions et le suivi de leur 
execution. 

C. - La sous-direction des ressources humaines conduit la poli­
tique de ressources humaines du ministere et coordonne celle des 
etablissements publics plac6s sous sa tutelle. A ce titre : 

- elle assure la gestion plevisionnelle et la repartition des 
emplois, la repartition et le suivi des effectifs, la gestion, le 
suivi et le conseil pour le pourvoi des postes ; 

- elle assure, pour les personnels des corps relevant d'autres 
ministeres, la gestion des agents des services centraux et 
d&:oncentres, avec le concours des directions du personnel 
mises a la disposition du ministre charge de l'environnement; 

- elle assure la representation du ministCre de l'environnement 
dans les commissions administratives parita.ires et les commis­
sions consultatives paritaires int6ressant les personnels ; 

- elle assure l'inslruction et le suivi des procedures relatives au 
contentieux de la gestion du personnel ; 

- elle 6labore et suit les politiques de formation, d'action sociale 
et de dialogue social ; 

- elle propose les mesures d'adaptation statutaire pour les agents 
agissant au sein du ministere ou de coordination des statuts des 
personnels des etablissements publics administratifs du mims­
the. 

D. - La sous-direction des affaires financieres et de la logistique 
est chargee de l'elaboration du budget et du suivi de son ex&ution. 
A ce litre: 

- elle assure la gestion financiere et le contr61e de gestion, la 
comptabilite administrative centrale, le suivi de la passation des 
marches publics et le suivi financier des etablissements 
publics ; 

- elle programme et repartit Jes credits de fonctionnement el 
d'equipement du ministere; 

- elle programme et gere les operations immobilieres du mims­
lere; 
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- elle assure la gestion des moyens de fonctionnement, des mate­
riels et des achats de l'administration centrale ; 

- elle conduit le traitement des archives. 
E. - La sous-direction des affaires juridiques est chargee de 

veiller a la coherence de la production juridique au sein du minis­
tere. A ce titre : 

- elle conduit Jes travaux de codification ; 
- elle veille a la transcription en droit interne des conventions 

internationales et des directives communautaires ; 
- elle conduit une reflexion prospective en matiere de droit de 

l'environnement et assure le suivi des programmes d'ftude en 
matiere de droit de l'environnement; 

- e11e assure la diffusion des connaissances juridiques et 
contribue au developpement des competences dans ce domaine, 
notamment en participant a l'Claboration des plans de forma­
tion; 

- elle met en reuvre en faveur des agents du ministere la protec­
tion prevue par 1' article 11 de la loi n° 83-634 du 13 ju ill et 
1983 modifiee portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

- elle coordonne et harmonise l'elaboration des textes Iegislatifs 
et Teglementaires concemant l'environnement ainsi que le suivi 
du contentieux; elle concourt a !'evaluation de leur impact. 

F. - Le departement de la modernisation et de l'animation des 
services dCconcentres est charge de l'elaboration, de l'animation et 
de la coordmation de la politique de modernisation et de deconcen­
tration du ministere. A ce titre : 

- ii ve1lle a I' animation et li I' orientation strategique generale de 
!'action des services d&:oncentres de l'Etat, veille a la mise en 
reuvre des politiques de I'environnement par Jes autres services 
dCconcentres de l'Etat, s'assure de la coherence de leur action 
avec celle des etablissements publics du ministere et propose 
les demarches pour y parvenir ; 

- ii assure l'animation des directions regionales de l'environne­
ment; 

- il coordonne la police de l'environnement; 
- ii eJabore et met en reuvre la politique des systemes d'informa-

tion et l'infonnatisation du ministere et gere le systeme infor­
matique de !'administration centrale; 

- ii est charge de I' animation, de la coordination et de la mise en 
reuvre de la politique de communication interne du ministefe. 

Art. 3. - La direction des etudes economiques et de I' evaluation 
environnementale, outre le bureau des affaires generales, comprend : 

A. - Le service de la recherche et de la prospective ; 
B. - La sous-direction des politiques environnementales; 
C. - La sous-direction de l'integration de l'environnement dans 

les politiques publiques ; 
D. - La sous-direction envrronnement, regulations economiques et 

developpement durable. 

Art. 4. - A. - Le service de la recherche et de la prospective est 
charge de la politique de recherche, de veille scientifique et de pros­
pective du ministere clans le domaine de l'environnement. A ce 
titre : 

- ii eiabore le budget civil de recherche et de developpement du 
ministere, en assure le suivi, oriente et coordonne les relations 
du ministere avec !'ensemble des organismes exe~ant des acti­
vites de recherche clans le domaine de J'environnement ainsi 
qu'avec les ministeres charges de l'enseignement suJ)erieur et 
de la recherche et avec I' Agence europ~nne de l'environne­
ment; 

- ii foumit au ministere, par la veille scientifique et la definition, 
la mise en reuvre, I' evaluation et la valorisation de programmes 
de recherche a caractere finalise, les connaissances scientifiques 
propres a ectairer les choix strategiques et apporte un appui 
technique aux services deconcentres ; 

- ii promeut la recherche fondamentale et appliqu~ ainsi que la 
recherche en sciences humaines et Je developpement tech­
nologique dans le domaine de l'environnement; 

- i1 assure le suivi des programmes de recherche au niveau 
regmnal, national, europeen et international ainsi que la promo­
tion de la recherche fram;aise et le developpement de la coope­
ration scientifique intemationale ; 

- ii assure la tutelle du Museum national d'histoire naturelle; 
- ii assure le secretariat du comite de la prevention et de la pre-

caution et le suivi du comite de coordination de la recherche 
publique en environnement. 

B. - La sous-direction des politiques environnementales est 
chargee d' animer et de coordonner la reflexion economique sur Jes 
politiques environnementales. A ce titre : 

- elle coordonne la politique d'elaboration des donnees et t':tudes 
relatives a I'economie, a l"emploi et a l'environnement, y parti-

cipe et en fail la synthese ; elle coordonne les relations du 
ministere avec Jes ministeres et Jes organismes fegionaux, 
nationaux et inLernationaux charges de l' economie et de 
l'emploi; 

- e1le t':claire, du point de vue economique, les decisions de poli­
tique environnementale, en etablissant un diagnostic approfondi 
des performances environnementales de la France, et en mettant 
en reuvre ou en developpant les instruments d'expertise pennet­
tant de concevoir et d'evaluer les politiques; 

- elle favorise une utilisation equilibree des instruments des poli­
tiques de l'environnement, comprenant le recours a la fiscalite; 

- elle promeut le developpement, en France, de I' economic de 
J'environnement et, en liaison avec Jes directions concemees du 
ministere. des mesures favorisant une croissance plus respec­
tueuse de l'environnement; 

- elle assure la tutelle de l'lnstitut fram;ais de l'environnement ; 
- elle assure, en liaison avec l'Institut fram;ais de l'environne-

ment, le secretariat de la commission des comptes et de 
I'economie de l'environnement. 

C. - La sous-direction de }'integration de l'environnement dans 
les pohtiques publiques est chargee de la prise en compte de l'envi­
ronnement dans !'ensemble des d&:isions et politiques publiques, 
notarnment en matiere d'amenagement et d'eQuipement du territoire 
et de gestJon de I' es pace, de pohtique de la ville, de politique agri­
cole et de developpement rural, de sante publique, de politique de 
transport, d'infrastructure, de tourisme et d'urbanisrne, d'energie, de 
fiscalitt':. Dans ces difft':rents domaines, elJe coordonne les relations 
avec Jes autres ministeres. A ce titre : 

- elle procede a !'evaluation des effets reels ou potentiels des 
activ1tes sw l'environnement ; 

- elle elabore et met en reuvre la reglementation relative aux 
etudes d'impact sur l'environnement et a la democratisation des 
enquetes publiques et coordonne l'action du ministere relative a 
l'integration de l'environnement dans les politiques publiques. 
Elle participe a I' elaboration et a la mise en reuvre des schemas 
de services collectifs, des contrats de plan Etat-regions, des 
contrats d'agglomeration et des chartes de pays, des documents 
uniques de programmation. Elle precede a revaluation de leur 
contribution a une politique de developpement durable et deter­
mine leur impact sur I" environnement ; 

- elle coordonne la contribution du ministere en matiere de poli­
tique de I'energie, de developpernent de la maitrise de I'energie 
et de promotion des energies renouvelables ; 

- elle assure la promotion, clans tous les secteurs de 1' 6conomie, 
d'un cadre propice au respect de l'environnernent; 

- elle assure le secretariat de la commission nationale du debat 
public et coordonne la representation du ministhe dans les tra­
vaux du comite interministeriel des investissements econo­
miques el sociaux. 

D. - La sous-direction environnement, regulations economiques et 
developpement durable est char gee de 1' evaluation des regte­
mentations et des normes environnementales et de la prise en 
compte des preoccupations environnementales dans !'ensemble des 
regulations economiques. A ce titre : 

- elle etudie, en matiefe d'environnement, Jes mesures propres a 
ameliorer la prise en compte du principe de precaution ; 

- elle apporte un 6clairage economique aux nCgociations inter­
nationales clans le domaine de I' environnement ou ayant un 
enjeu environnemental ; 

- elle assure le secretariat et la coordination de la representation 
du ministere aux travaux de la commission fram;aise du deve­
loppement durable. 

Art. 5. - La direction de I' eau, outre le bureau des affaires gene­
rales, comprend : 

A. - La sous-direction de l'environnement aquatique et de la 
p&he; 

B. - La sous-direction de la protection et de la gestion des eaux ; 
C. - La sous-direction de la programmation et des agences de 

l'eau ; 
D. - La sous-direction de la coordination et de la Teglementation 

de l'eau; 
E. - Le secretariat du comitC d'orientation pour la reduct10n de la 

pollution des eaux par les nitrates et les phosphates d'origine agri­
cole (CORPEN). 

Art. 6. - A. - La sous-direction de l'environnement aquatique 
et de la p&he est chargee de I'etaboration et du suivi de la politique 
de protection et de gestion des milieux aquatiques dans le respect 
des equilibres naturels, sur la base de la connaissance du fonctionne­
ment des ecosyslemes aquatiques continentaux, littoraux et marins. 
A ce titre: 

- elle eJabore les orientations de protection relatives a la gesllon 
des ressources piscicoles, a la ~che en eau douce et parllc1pe a 
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la preparation des textes d'application de la Joi sur l'eau. Elle 
elabore. en liaison avec le ministere charge de la peche en mer, 
la politique de gestion des esptces amphihalines ; 

- elle etabore la politique de modenusation des reseaux de 
mesure et elle developpe les connaissances sur les ecosystemes 
aquatiques continentaux, littoraux et marins. En liaison avec 
I'Institut frani;ais de l'environnement, elle organise le recueil 
des donn6es sur ces CCosystCmes, sur leur evolution, sur la qua­
lite de I' eau, sur Jes ressources en eau a partir des banques de 
donnees et en assure la diffusion ; 

- elle appl"ecie, en liaison avec la direction des 6tudes 6cono­
miques et de 1'6valuation environnementale, l'impact des 
grands projets sur le milieu ; 

- elle participe a la preparatmn et a la mise en application des 
conventions intemationales relatives a la protection du milieu 
marin, notamment centre les pollutions ; 

- elle participe a Ia mise a jour du plan POLMAR et suit l'utili­
sation du fonds POL MAR et de I' action du Centre de docu­
mentation, de recherches et d'experimentation sur les pollutions 
accidentelles des eaux ; 

- elle organise les relations avec les associations agTeees de 
p&he et de pisciculture et leurs federations ainsi que les 
contacts avec les autres associations interessees a la protection 
et a la mise en valeur du milieu aquatique ; 

- elle exerce la tutelle du Conseil superieur de la p&he. 
B. - La sous-direction de la protection et de la gestion des eaux 

est chargee de l'elaboration et du suivi des rCgles techniques de pro­
tection et de gestion des eaux. A ce titre : 

- elle suit et amme la politique de gestion de la ressource en 
eaux souterraines et superficielles ; 

- elle 6Iabore Ia politique technique relative a la prevention et a 
la reduction des pollutions de l'eau de toutes origines, y 
compris diffuses et accidentelles, sous reserve des attributions 
de la direction de la prevention des pollutions et des risques 
relatives aux installations class6es et au contrOle des produits 
chintiques ; 

- elle prepare la politique de prevention des risques d'inondation, 
en liaison avec la sous-direction des risques majeurs ; 

- elle suit Ia gestion du dornaine public fluvial confie au minis­
tere de I' environnement. Elle veille a la mise en reuvre de ces 
actions ; 

- dans Jes domaines de competence de la direction, elle participe 
aux actions de normalisation. 

C. - La sous-direction de la programmation et des agences de 
l'eau est chargee de relaboration et du suivi des politiques de plani­
fication en matiere d'eau et de la tutelle des agences de l'eau. A ce 
titre : 

- elle suit reiaboration des contrats de rivieres et de bassins, des 
schemas directeurs et des schemas d'amenagement et de ges­
tion des eaux ; 

- elle coordonne et anime la preparation des refonnes concernant 
la pohtique de l'eau; 

- elle assure !'animation des contacts avec les industries de l'eau 
et participe au suivi de l'CConomie de l'eau; 

- elle gCre le Fonds national de solidarite pow I' eau ; 
- elle exerce la tutelle des agences de I' eau et suit leur pro-

gramme pluriannuel d'activites ; 
- elle assure le secretariat du com.ite technique paritaire special 

inter-agences. 
D. - La sous-direction de la coordination et de la reglementation 

de I'eau est chargee de la reglementation de l'eau et de Ia coordina­
tion des actions en matiere d'eau. A ce titre: 

- elle exerce la coordination necessaire des ministeres interesses 
et prCpare la programmation des interventions de l'Etat dans le 
domaine de l'eau, de la p&he et des milieux aquatiques; 

- elle assure la preparation des textes d'application des lois sur 
l'eau et sur la p&he ainsi que le suivi des contentieux corres­
pondants; 

- elle assure, dans Jes domaines de competence de Ia direction, la 
definition des orientations techniques, la coordination des 
actions techniques et reglementaires des services dCConcentres 
et procede a I' evaluation de ces actions ; 

- elle assure le secretariat de la mission interministerielle de I' eau 
et du Comite national de l'eau. 

E. - Le secretariat du co mite d' orientation pour la reduction de 
la pollution des eaux par les nitrates et les phosphates d'origine 
agricole (CORPEN). cree conjointement par les ministres charges de 
l'agriculrure et de l'environnemenr, a vocation ~ associer les diffe­
rents panenaires de la m1se en reuvre de cette politique, dont la pro­
fession agricole, a revaluation des pollutions d'origine agricole, ~ 
!'elaboration de regles de bonnes pratiques pouvant reduire cetle 
pollmion et a la proposition de toutes mesures legislatives ou regle­
mentaires en la matiCre, 

Art. 7. - La direction de la prevention des pollutions et des 
risques, outre le bureau des affaires generales, comprend : 

A. - Le service de I' environnement industriel ; 
B. - La sous-direction de la prevention des risques majeurs ; 
C. - La sous-direction des produits et des dCChets ; 
D. - La mission bruit. 

Art. 8. - A. - Le service de l'environnement industriel est 
charge de !'elaboration et de la m.ise en reuvre de la politique de 
prevention des risques technologiques et des pollutions, au travers 
de ]a legislation sur les installations classees. A ce titre : 

- il definit les fegles d'organisation de !'inspection des installa­
tions classees et en assure !'animation ; 

- ii connait, evalue Jes pollutions, Jes nuisances et les risques 
crees par les installations fixes et Ies activites de transport et 
ve11le a leur prevention. II panicipe, avec les services des 
mrnistCres charges de rindustrie et de la sante, a ]'instruction 
des dossiers relatifs aux rejets dans l'environnement des instal­
lat10ns nucleaires de base. II est charge de la reglementation 
des installations classees pour la protection de l'environnement 
et, pour ce qui conceme le ministere de l'environnement, de la 
reglementation des organismes genetiquement modifies ; 

- II contribue a la mise en reuvre de la politique de gestion et de 
protection des milieux aquatiques ; 

- ii etablit les conditions d'evaluation de la pollution des sols et 
de l'atmosphel'e et Clabore les mesures visant a assurer la qua­
lite de ceux-ci. II est charge de la reglementation de la lutte 
contre la pollution atmospherique et de !'elaboration de la poli­
tique de depollution des sols. II definit Jes conditions de sur­
veillance de la qualitC de l'air, de ses effets sur la sante et sur 
l'environnement. II veille .a !'application de ces dispositions; 

- ii exerce la coordination intenninisterielle des politiques de pro­
tection de 1' atmosphere et coordonne I' action du mini st.ere dans 
le domaine de la Jutte contre l'effet de serre; 

- ii anime ]es actions visant a la prise en compte de l'environne­
ment dans la stratCgie industrielle et commerciale des entre­
prises et au developpement des techniques propres ; 

- ii veille .a la reduction de l'impact sur l'environnement des 
equipements energCtiques et, pour ce qui le concerne, de la 
reduction des pollutions des infrastructures et des vChicules de 
transport; 

- ii coordonne, en liaison avec le ministere charge des matiCres 
premieres, la realisation des schemas d6partementaux des car­
riCres ; 

- ii assure le secretariat du Conseil superieur des installations 
class6es et du Conseil national de I' air. 11 assure, le cas &:heant 
conjointement avec les autres administrations concem6es, ou 
assiste le secretariat des commissions competentes en matiCre 
de genie g6n6tique ; 

- ii assure, conjointement avec Ia direction des etudes &:ono­
miques et de revaluation environnementale, la coordination de 
ta haison avec la mission interministerielle sur 1' effet de serre. 

B. - La sous-direction de la prevention des risques majeurs est 
charg6e d'elaborer la pohllque de prevention des risques majeurs. A 
ce titre : 

- elle connait, 6value et veille a la prevention des risques natu­
rels; 

- elle veille a la prise en compte des risques majeurs dans 1' ame­
nagement et J'urbanisme ; 

- elle definit Jes conditions d'information de la population sur les 
risques maJeurs et veille .a l'application de ces dispositions; 

- elle assure la coordination intenninisterielle de la politique de 
prevention des risques majeurs et anime l'action du ministere 
dans le domaine de la prevention des risques ; 

- elle prepare le rapport annuel sur la prevention des risques 
majeurs; 

- elle participe a !'elaboration des programmes d'utilisation des 
moyens de secours nationaux en cas de cataslrophe. A ce titre, 
elle est tenue informee des conditions de mise en reuvre des 
operations de secours qui engagent des moyens nationaux ; 

- elle assure le secretariat des comites com¢tents pour revalua­
tion des risques majeurs. 

C. - La sous-direction des produits et des dCChets est chargee de 
retaboration et de la mise en reuvre de la politique de gestion des 
dCchets et de l'action en matiere de substances et produits 
chimiques. A ce titre : 

- elle connait, evalue et veille .a la prevention des pollutions et 
des risques crees par Jes produits. Elle eiabore et met en ceuvre 
Jes mesures visant a l'amelioration de la qualite CCologique des 
produ1ts. Elle est notamment chargee du contrOle des produits 
chimiques et de la reglementation des produits dangereux pour 
la couche d'ozone stratospherique; 
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- elle pr6vient la production de dechets et favorise la valorisation 
et la bonne Climination des dechets. Elle Clabore la Tegle­
mentation correspondame et veille a son application. Elle anime 
la planification en matiere de gestion des dechets ; 

- elle dCfinit les Tegles applicables aux mouvements de dCchets, 
notamment aux mouvements transfrontieres et veille a leur 
application ; 

- elle assure la coordination imenninistCrielle dans Jes domaines 
de sa competence ; 

- elle assure le secretariat de la commission d'Cvaluation de 
1'6cotoxicitC des substances chimiques. 

D. - La mission bruit est chargee de la rCglementation de la lutte 
contre le bnnt. A ce titre : 

- elle !Mfinit Jes actions de prevention et de limitation des nui­
sances sonores ; 

- elle exerce la coordination interministCrielle des politiques de 
lutte contre le bruit ; 

- elle assure le secretariat du ConseH national du bruit 
Art. 9. - La direction de la nature et des paysages, outre le 

bureau des affaires generales, comprend : 
A. - La sous-direction des espaces naturels ; 
B. - La sous-direction de la chasse, de la faune et de la flore 

sauvages; 
C. - La sous-direction des sites et paysages. 
Art. 10. - A. - La sous-direclion des es paces nature ls est 

chargee du suivi et de !'evaluation du schema de services collectifs 
des espaces naturels et ruraux, de la connaissance et de la surveil­
lance de revolution des ecosystemes, notamment de ceux qui contri­
buent a la conservation de la diversite biologique, ainsi que de la 
gestion des espaces naturels. A ce titre : 

- eUe definit et organise des reseaux coh6rents d' es paces nature ls 
preserves; 

- elle developpe et valorise Ies competences et la capacite d'ex­
pertise des gestionnaires de ces espaces ; 

- elle favorise le respect des Cqmlibres naturels dans les espaces 
occupes par I' agriculture et la forSt ; 

- elle assure la tutelle des pares nationaux, du Conservatoire du 
littoral et des rivages lacustres el de l'Office national des for@ts 
et elle est responsable du traitement des questions relatives aux 
pares naturels Tegionaux, aux reserves naturelles, aux reserves 
de biosphere et aux autres zones naturelles de protection desi­
gnees au titre des accords communautaires et internationaux ; 

- elle assure le secretariat du comite intenninisteriel des pares 
nationaux et celui du Conseil national de la protection de la 
nature. 

B. - La sous-direction de la chasse, de la faune et de la flore sau­
vages est chargee de la gestion de la chasse et de la protection de Ia 
faune et de la flore sauvages. A ce titre : 

- elle assure la connaissance et la surveillance de I' evolution des 
populations d'especes animales et vegetales sauvages, et le 
reperage de celles dont la situation nCCessite une attention parti­
culiere pour assurer le maintien de la diversite biologique ; 

- elle prepare et met en ceuvre les programmes et les mesures de 
preservation et de gestion des populations d'es~es de Ia faune 
et de la flore sauvages ainsi que le traitement des questions 
relatives aux conservatoires botaniques nationaux ; 

- elle est chargee du contrOle du commerce national et inter­
national et de toute forme d'utilisation de la faune et de la flore 
sauvages; 

- elle reglemente I' exercice de la chasse et organise sa police, 
developpe l'approfondissement des connaissances et l'ameliora­
tion des pratiques cynegetiques ainsi que les competences et la 
capacite d'expertise des organismes ou des associations qui 
interviennent dans ces domaines ; 

- elle assure la tutelle de !'Office national de la chasse; 
- elle assure le secretanat du Conseil national de la chasse et de 

la faune sauvage. 
C. - La sous-direction des sites et paysages est chargee de la 

mise en reuvre et du suivi des legislations et reglementations rela­
tives aux sites au titre de la Joi du 2 mai 1930 ayant pour objet de 
reorganiser la protection des monuments naturels et des sites de 
caractere anistique, hisLorique, scientifique. legendaire ou pitto­
resque, de la definition et de l'animation d'une politique des pay­
sages et de son articulation avec les autres politiques ainsi que de 
!'application de la legislation en matiere d'affichage et de publicite. 
A ce titre: 

- eile instruit Ies procedures relevant du niveau national de clas­
sement et d'inscription des sites et de l'autorisation ministe­
rielle de travaux en sites classes et conduit la politique de mise 
en valeur des grands sites nationaux ; 

- elle etabore les mesures de protection, de conservation, de reha­
bilitation et de geslion des paysages et assure le suivi et l'eva-

luation de la mise en a:uvre des legislations relatives aux 
directives paysageres, aux zones de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager ayant un caractere exclusive­
ment paysager ; 

- elle assure le suivi des actions territoriales relatives aux inven­
taires des sites et paysages remarquables et leur rehabilitation et 
conduit la mise en ceuvre des accords internationaux en mati~re 
de _politique des sites et des paysages au plan europ6en et inter­
national; 

- elle favorise l'approfondissement de la connaissance du pay­
sage et de son evolution ainsi que le developpement et la valo­
risation des competences et de la capacite d'expenise en 
mati~re de paysage ; 

- elle assure la mise en a:uvre d'un systeme d'information gCO­
graphique pour developper Jes outils de connaissance et d'aide 
li. la dCCision ; 

- elle assure le secretariat de la Commission super:ieure des sites, 
perspectives et paysages. 

Art. 11. - L'aITete du 11 janvier 1994 modifie ponant organisa­
tion de directions de l'administration centrale du ministere de l'envi­
ronnement est abroge. 

Art. 12. - Le present arrete sera publie au Journal officiel de la 
RCpublique franc;aise. 

Fait a Paris, le 19 mai 2000. 

Le Premier ministre, 
Pow 1e Premier ministre et par delegation : 

Le secrelaire general du Gouvernement, 
JEAN-MARC SAUV~ 

La ministre de l'amlnagement du territoire 
el de l'environnement, 
Do MIN I QUE V OYNE.T 

Le ministre de la fonction publique 
et de la rlforme de l 'Etat, 

MICHEL SAPIN 

Arrltt8 du 19 mai 2000 portant organisation de services et 
de sous-directions de l'administration centrale du minis­
tflre charge de I' environnement 

NOR: ATEG0090145A 

La ministre de l'amenagement du territoire et de l'environnement, 
Vu l'arrete du 19 mai 2000 portant organisation de directions de 

]'administration centrale du ministere charge de l'environnement; 
Vu l'avis du comite technique paritaire central en date du 18 jan­

vier 2000, 

Arrfte: 

Art. 1•. - La direction genera.le de !'administration, des finances 
et des affaires internationales comprend, outre le service, les sous­
directions et le depanement prevus a l'anicle l"' de l'arrete du 
19 mai 2000 susvise portant organisation de directions de l'adminis­
tration centrale du minist~re charge de l'environnement, le secreta­
riat general et la sous-direction des affaires juridiques directement 
rattaches au directeur. 

Art. 2. - Le service, Jes sous-directions et le departement de la 
direction generale de l'administratmn, des finances et des affaires 
internationales, prevus a !'article 1"' de l'arrete du 19 mai 2000 sus­
vise ponant organisation de directions de l'administration centrale 
du ministere charge de l'environnement, soot organises com.me suit: 

A. - Le service des affaires intemationales comprend : 
- le bureau des affaires europeennes ; 
- le bureau des affaires mululatefales ; 
- le bureau de 1' appui aux cooperations. 
B. - La sous-direction de la qualite de la vie et de !'information 

comprend: 
- le departement de la communication et de l'information; 
- le departement de la jeunesse et des associations. 
C. - La sous-direction des ressources humaines comprend : 
- le bureau de la gestion des ressources humaines du ministere ; 
- le bureau de la fonnation, de )'action sociale et du budget de 

personnel; 
- le bureau du personnel des Ctablissements publics, des statuts et 

du dialogue social. 
D. - La sous-direction des affaires financieres et de la logistique 

comprend: 
- le bureau du budget et de la comptabilite administrative el cen­

tra]e; 


